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La proposition de loi n° 747 visant à favoriser l’accompagnement psychologique des femmes victimes  
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qu’il conviendrait de restreindre l’accès du justiciable à la Cour de cassation ou aux décisions  
qu’elle est susceptible de rendre pour résoudre l’équation. À contre-courant du « besoin de droit » exigé  
par la société contemporaine, cette position ne convainc pas. À l’attitude d’évitement du nombre,  
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reflète la mutation de l’économie mondiale, marquée par une compétition à la fois entre les entreprises  
et entre les différents systèmes juridiques.

 LPA202p2	 L’assurance-vie et le droit des majeurs protégés : encore des incertitudes
Jérôme Lasserre Capdeville
Les contrats d’assurance-vie peuvent se retrouver confrontés au droit des majeurs protégés. La législation  
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ou la substitution du bénéficiaire. Pour autant, quelques incertitudes demeurent. Cette contribution  
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Les procédures civiles d’exécution offrent un ensemble d’outils à la disposition des créanciers,  
auquel appartient la saisie conservatoire des aéronefs qui, bien que méconnue, doit être envisagée  
lors de l’élaboration d’une stratégie précontentieuse ou contentieuse.

 LPA202q4	 Les célébrités ont-elles toujours un droit à l’image, même après leur mort ?
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À l’heure des deepfakes, où l’intelligence artificielle crée des images et des vidéos à partir de celles  
de personnes décédées, qu’en est-il du droit du défunt et de ses héritiers sur ces pratiques ? Selon le droit 
civil, le droit à l’image s’éteint au décès de la personne mais, curieusement, le Code pénal semble être  
le garant de la mémoire des personnes décédées.
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Il résulte de l’article R. 645-1 du Code pénal que l’exhibition d’uniforme, d’insigne ou d’emblème 
rappelant ceux d’une organisation criminelle ou d’une personne reconnue coupable de crimes contre 
l’humanité, n’est punissable que si elle a eu lieu en public, c’est-à-dire de façon ostentatoire à la vue 
d’autrui. Dès lors, le fait de fixer l’image de ces seuls objets, par quelque moyen de communication  
que ce soit, ne caractérise pas la contravention précitée. En revanche, leur diffusion sur un site accessible 
en ligne est susceptible de constituer, dans certains cas, l’infraction d’apologie de crimes contre l’humanité 
incriminée à l’article 24 de la loi du 29 juillet 1881.
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La cour d’appel n’encourt pas la cassation dès lors qu’elle a retenu, par motifs adoptés, qu’un acte,  
qui n’attribuait que des droits indivis à deux frères, ne pouvait, à lui seul, opérer un partage.
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L’action en vue de faire constater l’existence un bail commercial, née du maintien en possession  
du preneur à l’issue du bail dérogatoire, n’est pas soumise à prescription.
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 LPA202q3	 Droit au cumul de congés payés pendant un arrêt maladie : l’alignement avec  
la jurisprudence européenne qui pourrait coûter cher aux employeurs français
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Par une série d’arrêts du 13 septembre 2023 ayant déjà fait grand bruit, et après des années de résistance 
du législateur français, la Cour de cassation décide de s’aligner sur la jurisprudence européenne : le salarié 
en arrêt pour maladie simple ne doit pas voir le calcul de ses droits à congés payés impacté par son absence.

PAGE 54

PAGE 58

PAGE 62

Pour soumettre un article à la rédaction, merci d’adresser votre fichier à l’adresse suivante :
redaction@lextenso.fr

http://lext.so/LPA202p8
http://lext.so/LPA202p6
http://lext.so/LPA202p6
http://lext.so/LPA202q3
http://lext.so/LPA202q3

